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Article 1er 

Le chapitre V du titre II du livre Ier du code électoral est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « jointes », la fin du deuxième alinéa de l’article 
L. 154 est ainsi rédigée : « une copie du justificatif d’identité du candidat et 
les pièces de nature à prouver qu’il possède la qualité d’électeur. » ; 

2° Le premier alinéa de l’article L. 155 est ainsi modifié : 

a) À la deuxième phrase, le mot : « ; celui-ci » est remplacé par les 
mots : « , revêtue de sa signature suivie de la mention manuscrite suivante : 
“La présente signature marque mon consentement à être remplaçant(e) de 
(indication des nom et prénoms du candidat) à l’élection à l’Assemblée 
nationale.” Ce remplaçant » ; 

b) La dernière phrase est complétée par les mots : « ainsi que la copie 
d’un justificatif d’identité ». 

Article 2 

Le titre IV du livre Ier du code électoral est ainsi modifié : 

1° L’article L. 255-4 est ainsi modifié : 

a) La seconde phrase du sixième alinéa est ainsi rédigée : « En cas de 
candidature groupée, chaque candidat appose, à la suite de sa signature, la 
mention manuscrite suivante : “La présente signature marque mon consentement 
à me porter candidat à l’élection municipale dans la candidature groupée 
menée par (indication des nom et prénoms du candidat mandaté pour mener 
la candidature groupée).” » ; 

b) Après le même sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette déclaration est assortie de la copie d’un justificatif d’identité du 
candidat et des documents officiels qui justifient qu’il satisfait aux conditions 
d’éligibilité prévues aux deux premiers alinéas de l’article L. 228. » ; 

c) Au septième alinéa, le mot : « sixième » est remplacé par le mot : 
« septième » ; 

2° L’article L. 265 est ainsi modifié : 
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a) Le cinquième alinéa est complété par les mots : « et de la copie d’un 
justificatif d’identité de chacun des candidats » ; 

b) Le sixième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « À la 
suite de sa signature, chaque candidat appose la mention manuscrite 
suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection municipale sur la liste menée par (indication des nom 
et prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

c) Au septième alinéa, après le mot : « signatures », sont insérés les 
mots : « et les mentions manuscrites » ; 

d) Au neuvième alinéa, le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : 
« cinquième ». 

Article 3 

À l’article L. 260 du code électoral, les mots : « autant de candidats que 
de sièges à pourvoir » sont remplacés par les mots : « au moins autant de 
candidats que de sièges à pourvoir, et au plus deux candidats supplémentaires ». 

Article 4 

L’article L. 210-1 du code électoral est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Pour 
l’application du premier alinéa de l’article L. 155, la mention manuscrite 
est la suivante : “La présente signature marque mon consentement à être 
remplaçant(e) de (indication des nom et prénoms du candidat de même 
sexe), candidat à l’élection au conseil départemental.” » ; 

2° Le troisième alinéa est complété par les mots : « et la copie d’un 
justificatif d’identité de chacun d’entre eux ». 

Article 5 

L’article L. 224-15 du code électoral, dans sa rédaction résultant de 
l’ordonnance n° 2014-1539 du 19 décembre 2014 relative à l’élection des 
conseillers métropolitains de Lyon, est ainsi modifié : 

1° Les troisième et dernière phrases du deuxième alinéa sont supprimées ; 

2° Après le même deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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« Pour chaque tour de scrutin, la déclaration de candidature comporte 
la signature de chaque candidat sauf, pour le second tour, lorsque la 
composition d’une liste n’a pas été modifiée. À la suite de sa signature, 
chaque candidat appose la mention manuscrite suivante : “La présente 
signature marque mon consentement à me porter candidat à l’élection au 
conseil de la métropole de Lyon sur la liste menée par (indication des nom 
et prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

3° Après le 3°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« À la déclaration de candidature sont jointes les pièces propres à 
prouver que les candidats répondent aux conditions d’éligibilité prévues à 
l’article L. 194 et une copie de leur justificatif d’identité. » 

Article 6 

Le chapitre IV du titre IV du livre II du code électoral est ainsi modifié : 

1° L’article L. 298 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ils joignent la copie d’un justificatif d’identité ainsi que les pièces de 
nature à prouver qu’il a été procédé à la déclaration d’un mandataire 
conformément aux articles L. 52-5 et L. 52-6 ou, s’il n’a pas été procédé à 
cette déclaration, les pièces prévues au premier alinéa des mêmes articles 
L. 52-5 et L. 52-6. » ; 

2° La deuxième phrase du premier alinéa de l’article L. 299 est remplacée 
par deux phrases ainsi rédigées : « Il doit y joindre l’acceptation écrite du 
remplaçant revêtue de la signature de ce dernier, suivie de la mention 
manuscrite suivante : “La présente signature marque mon consentement à 
être remplaçant(e) de (indication des nom et prénoms du candidat) à 
l’élection au Sénat.” Ce remplaçant doit remplir les conditions d’éligibilité 
exigées des candidats et transmettre la copie d’un justificatif d’identité. » ; 

3° Le deuxième alinéa de l’article L. 300 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « La déclaration de chaque candidat comporte la mention 
manuscrite suivante : “La présente signature marque mon consentement à 
me porter candidat à l’élection au Sénat sur la liste menée par (indication 
des nom et prénoms du candidat tête de liste).” » 

Article 7 

I. – L’article L. 347 du code électoral est ainsi modifié : 
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1° L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« À la suite de sa signature, chaque candidat appose la mention manuscrite 
suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection au conseil régional sur la liste menée par (indication 
des nom et prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

2° Après le même avant-dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Le dépôt de la liste est par ailleurs assorti de la copie d’un justificatif 
d’identité de chacun des candidats. » 

II. – Après le premier alinéa de l’article L. 372 du code électoral, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour l’application du sixième alinéa de l’article L. 347, la mention 
manuscrite est la suivante : “La présente signature marque mon consentement 
à me porter candidat à l’élection à l’Assemblée de Corse sur la liste menée 
par (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste).” » 

Article 8 

Le I de l’article 9 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à 
l’élection des représentants au Parlement européen est ainsi modifié : 

1° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Elle est accompagnée de la copie d’un justificatif d’identité de chacun 
des candidats. » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« À la suite de sa signature, chaque candidat appose la mention 
manuscrite suivante : “La présente signature marque mon consentement à 
me porter candidat à l’élection au Parlement européen sur la liste menée 
par (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste).” » 

Article 9 

L’article 19 de la loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis hors de France est ainsi modifié : 

1° Le II est ainsi modifié : 
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a) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « À la 
suite de sa signature, le remplaçant appose la mention manuscrite suivante : 
“La présente signature marque mon consentement à être remplaçant(e) 
de (indication des nom et prénoms du candidat) à l’élection des conseillers 
consulaires.” » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Cette déclaration est assortie de la copie d’un justificatif d’identité 
du candidat et de son remplaçant. » ; 

2° Le dernier alinéa du III est ainsi modifié : 

a) La première phrase est complétée par les mots : « ainsi que la mention 
manuscrite suivante : “La présente signature marque mon consentement à 
me porter candidat à l’élection des conseillers consulaires / à l’Assemblée 
des Français de l’étranger sur la liste menée par (indication des nom et 
prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

b) La seconde phrase est complétée par les mots : « et de la copie de 
leur justificatif d’identité ». 

Article 10 

Le code électoral est ainsi modifié : 

1° À l’article L. 395, la référence : « loi n° 2011-412 du 14 avril 2011 
portant simplification de dispositions du code électoral et relative à la 
transparence financière de la vie politique » est remplacée par la référence : 
« loi n°     du      relative aux modalités de dépôt de candidature aux 
élections » ; 

2° L’article L. 398 est ainsi modifié : 

a) Après la première phrase du I, est insérée une phrase ainsi rédigée : 
« À la suite de sa signature, chaque candidat appose la mention manuscrite 
suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection du congrès et des assemblées de province de la 
Nouvelle-Calédonie sur la liste menée par (indication des nom et prénoms 
du candidat tête de liste).” » ; 

b) Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
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« La déclaration est assortie de la copie d’un justificatif d’identité de 
chacun des candidats. » ; 

3° L’article L. 407 est ainsi modifié : 

a) Le septième alinéa est complété par les mots : « et la copie de leur 
justificatif d’identité » ; 

b) Le huitième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « À la 
suite de sa signature, chaque candidat appose la mention manuscrite 
suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection de l’assemblée de la Polynésie française sur la liste 
menée par (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

c) À l’avant-dernier alinéa, les mots : « prévue à l’alinéa précédent 
peut être produite » sont remplacés par les mots : « et la mention 
manuscrite prévues au huitième alinéa peuvent être produites » ; 

d) Au dernier alinéa, après le mot : « signatures », sont insérés les 
mots : « et les mentions manuscrites » ; 

4° L’article L. 418 est ainsi modifié : 

a) Après la première phrase du I, est insérée une phrase ainsi rédigée : 
« À la suite de sa signature, chaque candidat appose la mention manuscrite 
suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection de l’assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna sur la 
liste menée par (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

b) Le II est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« La déclaration est assortie de la copie d’un justificatif d’identité de 
chacun des candidats. » ; 

5° La deuxième phrase de l’article L. 431 est ainsi rédigée : « Chaque 
liste doit comprendre au moins autant de candidats que de sièges à pourvoir, 
et au plus deux candidats supplémentaires. » ; 

6° La première phrase du premier alinéa de l’article L. 433 est 
complétée par les mots et une phrase ainsi rédigée : « ainsi que la mention 
manuscrite suivante : “La présente signature marque mon consentement à 
me porter candidat à l’élection municipale sur la liste menée par (indication 
des nom et prénoms du candidat tête de liste).” Elle est assortie de la copie 
d’un justificatif d’identité de chacun des candidats. » ; 
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7° Aux premier et troisième alinéas de l’article L. 438, la référence : 
« loi n° 2014-172 du 21 février 2014 visant à reconnaître le vote blanc aux 
élections » est remplacée par la référence : « loi n°     du      relative aux 
modalités de dépôt de candidature aux élections » ; 

8° À l’article L. 439, la référence : « loi n° 2013-702 du 2 août 2013 
relative à l’élection des sénateurs » est remplacée par la référence : « loi n°     
du      relative aux modalités de dépôt de candidature aux élections » ; 

9° Le I de l’article L. 487 est ainsi modifié : 

a) Le sixième alinéa est complété par les mots : « et la copie de leur 
justificatif d’identité » ; 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« À la suite de sa signature, chaque candidat appose la mention manuscrite 
suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection du conseil territorial de Saint-Barthélemy sur la liste 
menée par (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

c) Au dernier alinéa, après le mot : « signatures », sont insérés les 
mots : « et les mentions manuscrites » ; 

10° Le I de l’article L. 514 est ainsi modifié : 

a) Le sixième alinéa est complété par les mots : « et la copie de leur 
justificatif d’identité » ; 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« À la suite de sa signature, chaque candidat appose la mention manuscrite 
suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection du conseil territorial de Saint-Martin sur la liste menée 
par (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

c) Au dernier alinéa, après le mot : « signatures », sont insérés les mots : 
« et les mentions manuscrites » ; 

11° Le I de l’article L. 542 est ainsi modifié : 

a) Le sixième alinéa est complété par les mots : « et la copie de leur 
justificatif d’identité » ; 

b) L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« À la suite de sa signature, chaque candidat appose la mention manuscrite 
suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter 
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candidat à l’élection du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon sur la 
liste menée par (indication des nom et prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

c) Au dernier alinéa, après le mot : « signatures », sont insérés les 
mots : « et les mentions manuscrites » ; 

12° L’article L. 558-20 est ainsi modifié : 

a) Le dernier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « À la 
suite de sa signature, chaque candidat appose la mention manuscrite 
suivante : “La présente signature marque mon consentement à me porter 
candidat à l’élection des conseillers à l’assemblée de (mention de la 
collectivité concernée) sur la liste menée par (indication des nom et 
prénoms du candidat tête de liste).” » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le dépôt de la liste est par ailleurs assorti de la copie d’un justificatif 
d’identité de chacun des candidats. » 

 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 janvier 2018. 

 

 Le Président, 

Signé : FRANÇOIS DE RUGY 
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